
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement d'exécution (UE) 2018/1605 du Conseil du 25 octobre 2018 mettant 
en œuvre le règlement (UE) 2015/1755 concernant des mesures restrictives en raison 

de la situation au Burundi 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 268 du 26 octobre 2018) 

Page 19, à l'annexe, dans le tableau, sous le titre «Nom» (deuxième colonne): 

au lieu de:  «Mathias/Joseph NIYONZIMA», 

lire:  «Mathias-Joseph NIYONZIMA».   

Rectificatif à la décision (PESC) 2018/1612 du Conseil du 25 octobre 2018 modifiant la décision 
(PESC) 2015/1763 concernant des mesures restrictives en raison de la situation au Burundi 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 268 du 26 octobre 2018) 

Page 50, à l'annexe, dans le tableau, sous l'intitulé «Nom» (deuxième colonne): 

au lieu de:  «Mathias/Joseph NIYONZIMA», 

lire:  «Mathias-Joseph NIYONZIMA».  
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